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Date de téléchargement de justificatif : 23 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 mai 2024 sous réserves d’incidents

 

ENTREPOTS DU GRISELLA
Société en nom collectif

au capital de 10 000 euros
Siège social : 120 Allée du Mistral, ZA LA Cigalière IV

84250 LE THOR
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Le Thor du 22 avril 2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société en nom collectif
Dénomination sociale : ENTREPOTS DU GRISELLA
Siège social : 120 Allée du Mistral, ZA LA Cigalière IV, 84250 LE THOR
Objet social :
– l’acquisition par voie d’achat ou d’apport,  la propriété,  la promotion immobilière,  l’aménagement,
l’administration, la location de tous terrains, biens et droits immobiliers, de tous biens et droits pouvant
constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question ;
– vente sous quelque forme que ce soit, en totalité ou par fractions, de tous immeubles ;
– activité de marchand de bien, d’aménageur foncier, de lotisseur ;
-prestations de services en matière de maîtrise d’ouvrage déléguée ;

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


23 mars 2026 | ENTREPOTS DU GRISELLA

Ecrit par Echo du Mardi le 14 mai 2024

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/101037/   2/2

-d’une manière  générale,  toutes  opérations  couvrant  la  chaîne de production d’immeubles  et  leurs
accessoires : aménagement, construction, gestion, rénovation, promotion immobilière, toute intervention
foncière ou d’aménagement prévue par le Code de l’Urbanisme et le Code de la Construction et de
l’Habitation ;
-participation  par  tous  moyens,  directement  ou  indirectement  à  toutes  opérations,  entreprises  ou
sociétés, créées ou à créer susceptibles, de concourir à la réalisation de son objet social.
Capital social : 10 000 euros
Associés en nom :
BGI IMMOBILIER, SAS au capital de 10 000 euros, dont le siège social est 120 allée du Mistral, ZA La
Cigalière IV, 84250 LE THOR, 753 465 384 RCS AVIGNON ;
GMPI, SAS au capital de 3 830 000 euros, dont le siège social est 120 allée du Mistral, ZA La Cigalière
IV, 84250 LE THOR, 494 921 521 RCS AVIGNON-84000.
Gérant associé :  GMPI, SAS au capital de 3 830 000 euros, dont le siège social est 120 allée du Mistral,
ZA La Cigalière IV, 84250 LE THOR, 494 921 521 RCS AVIGNON-84000.
Durée : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au RCS de AVIGNON.
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